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extraordinaire en l'honneur des prochaines noces d'argent de
LL. MM., sous le titre lögendaire : Sempre avanti Savoia!

M. IL Ganter, ancien sous-officier au service etranger, nous
annonce qu'il se propose de publier- prochainement une Histoire des

rögiments suisses au service d'Angleterre, de Naples et de Bome et
cles evenements politiques auxquels ils furent meles.

Le besoi.i de posseder un ouvrage sur les rögiments suisses au
service des differents Etats susnommes s'est fait sentir depuis
longtemps en Suisse, dit avec raison le Journal de Geneve, car lc public
ignorait jusqu'ä ce jour la maniere clont ces troupes permanentes
ötatent organisees et administrees; cles versions dönuöes de toute
vöritö ont circule dans le pays ä leur endroit, et ont pu nuire aux
anciens militaires de ces services. Cette publication n'intöresspra pas
seulement les vieux döbris de ces rögiments, leur rappelant
d'anciens Souvenirs, mais aussi la jeunesse suisse appelee ä defendre le
sol de la patrie, en Tengageant ä imiter ces braves qui ont soutenu
dans les divers combats et sur Ies champs de bataille, la vieille
renommee de leur valeur nationale. Les lecteurs y trouveront certai-
ment avec plaisir nombre de faits qu'ils ont toujours ignores. Le but
de Tauteur, en öcrivant ce qui se rattache ä ces rögiments, est en
premiere ligne de les rehabihter aux yeux ile leurs concitoyens et, de

laire cesser des accusations injustes qui se sont trop souvent
produites k leur ögard.

La valeur historique de ce bei ouvrage sera augmentee par Tad-

jonction d'une carte du royaume d'Italie, cinq plans et seize

planches coloriees donnant des plans de Naples, des citaielles de

Messine, de Palerme et de Gaete, les uuiformes des quatre regiments
et de Tartillerie suisse, du 13° bataillon de chasseurs, de la legion
suisse britannique, des bataillons et de Tartillerie ötrangers; enfin
huit planches donnant les details des grades, epaulettes, coiffures,
galons, chevrons, drapeaux, fanions, döcorations, etc. Le tout
formera deux beaux volumes imprimös chez G. Bridel, ä Lausanne.
L'ouvrage ne sera mis sous presse que lors ju'il aura etö röuni un
nombre de souscriptions süffisant pour couvrir fes frais d'impression.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Les travaux de la derniere session des Chambres federales inspi-
rent ä la Gazette de Lausanne du 1er avril les remarques suivantes.
qui semblent tres-justes:

« L'impression qui reste de cette Kession, c'e.-t que s'il v en avait
plusieurs de semblables, la Confödöration serait bientöt ä bout de

ressources. La correction du Rhin. la conslruction d'un palais pour
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l'Assemblöe föderale, l'arsenal de Winterthour, la poste de Glaris,
les achats de terrain ä St-Maurice, cela fait, au total, une depense
d'environ seize et demi millions de francs. Et si le Conseil des Etats
n'avait pas ajourne au mois de juin sa döcision sur le Palais, sur la
creaiion d'une bibliotheque dite nationale et d'un bätiment pour loger
les archives de la Confedöration, c'est dix-sept millions qu'on aurait
döpense dans cette courte session de seize jours.

» Auxquels il conviendrait encore d'ajouter, comme aecroissement
du budget annuel : 220,000 fr. pour le personnel du döpartement
militaire et prös d'une centaine de mille francs que coüteront l'ac^
croissement k quatorze du nombre des juges födöraux et l'augmentation

correspondante du personnel du greffe fedöral. Ce qui est Ia

rente d'un dix-huitieme million. Beaucoup d'argent, tout cela
» Messieurs nos döputös feraient bien de ne pas se dissimuler que

s'il existait actuellement en Suisse un parti ou seulement un comitö
quelconque qui eüt intöröt ä faire de la politique d'obstruction ou
d'opposition systömatique, et ä supposer que la Constitution lui
permit d'exiger que ces difförentes decisions fussent soumises au
referendum, le peuple en ferait un vrai massacre. 11 ne resterait
probablement debout que la Subvention pourla correction du Rhin. »

Ensuite du nouveau regime douanier entre la Suisse et la France,
le Conseil föderal a sensiblement renforce l'effectif des gardes-frontiöres

du Jura. Ainsi dans le 6e arrondissement douanier (Geneve),
le nombre de ces gardes a ötö augmente de 63; dans le 5e arrondissement

(Vaud et Neuchätel), de 31 ; enfin dans le 1er arrondissement
(Jura bernois), de 38.

Dans l'arrondissement Vaud-Neuchätel, il a ötö institue une
brigade mobile de 9 hommes expörimentö?, commandee par un sous-
officier et placee sous les ordres directs du chef des gardes-frontiöres
sur le territoire vaudois.

Jusqu'ici, Tarme d'ordonnance des gardes-fronlieres ötait la carabine

ä repetition, dont la bayonnette etait portöe au cötö. Dans leurs
tournöes de nuit, les hommes ötaient tenus de prendre leur carabine,
ce qui les genait souvent dans les endroits aeeidentös et boisös. A
l'occasion de l'augmentation du nombre des gardes-frontiöres, Tautoritö

federale s'est demande s'il ne serait pas preferable de substituer
le revolver ä la carabine. Apres mür examen, eile a döcide de
remplacer dans les 5e et 6e arrondissements Tarmement personnel par
Tarmement de poste, c'est-ä-dire de creer dans chaque poste un
döpöt de carabines ou de revolvers qui ne seront utilises qu'en cas

d'urgence. Si ce mode de faire a de bons rösultals, ilsera etendu aux
autres arrondissements. Le maintien de la carabine a aussi im but
militaire, attendu qu'en cas de guerre les douaniers, connaissant au
mieux la frontiere, pourront rendre de grands services.
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Le Conseil födöral a procödö aux promotions et transferts de
commandement ci-apres dans Tinfanterie : M. Carrard Charles,
d'Orbe, h Lausanne, lieutenant-calonel, est promu au grade de colonel.

M. Gaulis Gabriel, de Lausanne, colonel, actuellement commandant

de la lre brigade d'infanterie de landwehr, passe, sur sa
demande, ä disposition. M. Jordan-Martin Adolphe, de Granges,
colonel ä Lausanne, actuellement commandant de la 2e brigade
d'infanterie de landwehr, commandera la lre brigade cTinfanterie de
landwehr. M. Carrard Charles, colonel ä Lausanne, actuellement
commandant du rögiment no 3 cTinfanterie de landwehr, commandera

la 2e brigade de landwehr.

Le departement militaire föderal a designe comme suit les officiers
charges des Operations du recrutement en 1893, ainsi que les experts
qui prösideront aux examens pödagogiques.

Ont ötö nommös officiers de recrutement :

ln division. Colonel de Cocatrix, ä Saint-Maurice; supplöant,
M. le major Gonet, ä Lausanne; — lle division. Colonel Sacc, k
Colombier; suppleant, lieutenant-colonel de Zurich, ä Pörolles
(Fribourg). — TU8 division. Colonel Weber et lieut.-colonel Egger. —
IVe division. Lieut.-colonel Herzog et major Geiser. — Ve division.
Major Bertschi et major Hürbin. — VP division Colone! Bluntschli
et lieut.-colonel Baltischwyler. — VII8 division. Colonel Schlatter et
major Truninger. — VIII8 div. Col. Am-Rhyn et lieut.-col. Curti.

Ont ötö designes comme experts pödagogiques :

lre division. MM Schert, instituteur, ä Neuchätel; Merz, inspecteur

des öcoles, ä Berne; Pöriard, inspecteur des ecoles, ä Belfaux;
Elsener, instituteur ä Herne. —- II8 division. MM. Goll, professeur, ä

Carouge; Jomini, professeur, ä Orbe; Eperon, professeur, ä

Cossonay.

M. Alfred Bourquin, de Savagnier (Neuchätel), major ä Neuchätel,
a ötö nommö commandant du bataillon n° 2 de carabiniers de
landwehr; il est remplacö au commandement du bataillon n° 2 de carabiniers

d'elite par M. Maurice Castan, de Geneve, major et instrueteur
d'infanterie.

Le Conseil federal a nommö M. Edmond de Grenus, de Berne,
colonel et commissaire central des guerres au clit lieu, comme
commissaire eh chef d'armee en cas de mobilisation.

Le Conseil fedöral a decide que les sous-officiers, soldat^, trom-
p' tte-, tambours et armuriers qui, d'aprös leur äge, ne sont pas
tenus de suivie Ls cours de landwehr-, mais sont neanmoins appeles
ä marcher ä la suite de leur corps pour complöter les cadres
recevront les supplömenls de solde fixes par- le reglement d'administration.
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Le colonel Thöodore Wirth, ä Lucerne, est relevö du commandement

de la 5e brigade d'infanterie pour raisons de santö.
Le Conseil fedöral a promu au grade de colonel les lieutenants-colonels

Siegrist, de Schaffhouse, ä Berne, et Edouard Will, de Ste-Croix,
et leur a confie, au premier, le commandement de la 6e brigade
d'infanterie de landwehr, au second celui de la 5^ brigade d'infanterie
d'elite.

Le Conseil föderal a nommö chef de la section technique de
l'intendance du matöriel de guerre M. Conrad von Orelli, de Zurich,
lieutenant-colonel, instrueteur d'artillerie ä Thoune (Berne).

Le cononel Keller, chef du bureau de Tötat-major, et le lieutenant-
colonel Leupold, se rendront prochainement en Italie pour y ötudier
l'emploi des ballons dans Tarmee italienne.

A son tour un tailleur suisse, M. Girard, domiciliö ä Granges
(Soleure), vient d'inventer une ötoffe impermöable aux balles, et il a

dejä fait cles offres au döpartement militaire federal pour l'emploi
de cette ötoffe dans la confection des uniformes de Tarmee suisse.

En application des nouvelles or Jonnances sur les exercices de tir
libres, le döpartement militaire federal a dösignö les officiers
suivants comme surveillants du tir dan? chacun des arrondissements de
division : Ire division, major Grenier, ä Lausanne. Supplöant pour le
Bas-Valais, major Ribordy, ä Sion. — lle division, major Landoldt, ä

Neuchätel. — IIIe division, major Probst, ä Berne. — IV6 division,
major Uttner, ä Zoug. — Ve division, major Brack, ä Aarau. —
Vle division, lieutenant-colonel Goldner, ä Winterthour. — VU6
division, major Steiger, ä Saint-Gall. — VIII6 division, lieutenant-colonel
Olgiati, ä Coire. Suppleant pour le Haut-Valais, major Ribordy.
Supplöant pour le Tessin, major Bernasconi, ä Chiasso.

Vaud. — Les bataillons de landwehr n° 1, commandant Bonzon,
et n° 2, commandant Cavat, ont terminö jeudi leurs cours de repötition

ä ia Pontaise. Ces bataillons ont ötö inspectes par le chef du
rögiment, M. le lieutenant-colonel Pittet, les 27, 28, 29 et 30 mars.

Ce cours, plutöt d'instruct'on que de repetition, puisqu'il s'agissait
de se mettre au courant de la nouvelle taclique de combat, des
nouveaux reglements d'exercices et specialement d'apprendre ä connaitre

la nouvelle arme, a ötö suivi avec un grand interet et avec zele
par les officiers et les soldats. Le resultat de Tinspection est, nous
dit-on, excellent et demontre que les bataillons de landwehr, formös
surtout des classes d'äge de 32 ä 39 ans, sont les vöritables corps
d'elite de nos troupes. 11 faut ajouter que, pour arriver en quelques
jours ä un ?ussi bon rösultat, le corps d'instruction a du döployer
une rüde dose d'önergie et de dövouement. (La Revue.)

— Le colonel Lambinet, qui remplace le gönöral Dodds ä la töte



180 REVUE MILITAIRE SUISSE

du corps expeditionnaire du Dahomay. est d'origine vaudoise. 11 est
le petit-fils d'un ancien pröfet de Ste-Croix.

Znrlck. — Une grande assemblee comprenant les representants
de la plupart des sociötö* de la ville, tenue le 14 fövrier ä Zurich,
avait döcidö sous la röserve de ratification par une assemblee populaire,

de röclamer pour Zurich le prochain Tir fedöral.
Mais le comitö de la Sociötö cantonale des carabiniers a ötö

chargö d'arriver ä une entente avec les Sociötös de Winterthour
qui reclameiP. elles aussi, le Tir födöral. On clit que le choix definitif
est tombe sur Winterthour. — Chaux- de-l-'ond se met aussi s. les rangs.

Herne. — On ecrit de Berne au Journal quotidien de Lausanne
La Revue :

18 mars.— « La commission militaire qui s'oecupe de reviser la loi,
d'organisation militaire döcide beaucoup de choses : augmentation
de la duröe du service. augmentation des effectifs des bataillons
d'infanterie, du nombre des balteries de campagne, d'escadrons, etc.
L'ensemble constituerait, s'il ötait adopte, une reforme aussi
profonde que coüteuse; mais n'oublions pas qu'il y a encore bien des
ötapes k franchir et bien des difficultes ä surmonter ou tourner-
Ainsi, pour parachever cette röorganisation, on compte sur le con.
cours cles cantons, de ces cantons qu'on veut complötement effacer
dans les questions militaires pour les remplacer par les administrations

des huit a-rondissements. On procederait ainsi : Premier
travail : Organisation des corps; deuxieme travail : instruction;
enfin, troisiöme et derniere partie : administration, Pour
Torganisation des corps, on compterait sur les administrations
cantonale? auxquelles on ne veut plus laisser que ce qu'on ne peut
leur enlever, c'est-ä-dire les listes matriculaires qui sont la copie des
registres de Tötat-civil. On sait que Thabillement et Tequipement
doivent revenir ä la Con'öd^ration, c'est un article de dogme;
jusqu'ici les cantons auraient ötö au benöfice d'une faveur transitoire.
En outre, on comptera sur les cantons pour Tinstruction; ils devront
s'arranger. ötant proprietaires de casernes et places d'armes, ä satisfaire

ä toutes les exigences resultant de la nouvelle Organisation. La
troisiöme partie du programme, soit Tadaptation d'une administration

militaire au nouvel ordre de choses. ne viendrait qu'apres. II
semble ä premiere vue, comme ä la seconde du roste, que Ton met
ainsi la charrue devant Ips bceufs. Ce n'est toutefois qu'une Observation

: on verra, si le projet sort des discussions spöciales pour etre
soumis ä celles plus academiques de l'Assemblöe födörale, quel sera
le pour et le contre dans cette grosse affaire. »

22 mars. — «II y a de l'interpellation dans Tair. Bien que le
procödö parlementaire ne röussisse pas toujours, on veut, parait-il,
Temployer ä propos de la fabrique d'armes. Le Con-=eil federal
comme corps politique serait assez embarrassö, car M. Frey, chef du
departement militaire, est encore malade, et lui seul pourrait expliquer

pourquoi il a confie ä une commission le mandat de rögler un
conflit cTadminist'-alion. Le Conseil föderal n'a pas öte consulte; il
n'est pas ä meme de donner des renseignemen's. L'affäire fait du
bruit; il y a deux camps dans l'opinion publique, celui du directeur
et celui des ouvriers. Les divergences de vues et d'appreciations sont
telles que toute tentative de reglement ä Tamiable echouerait.
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D'autre part, de nombreux deputes des Cbauibres disent que le
procödö auquel le döpartement militaire a eu recours aura les plus
graves consöquences dans toute la Suisse. »

28 mars. — «II est rare qu'une session soit aussi privilegiöe;
aussi le phenomene mörite t-il d'ötre signalö. Ce matin, aux Etats,
on röglait en un tour de main la loi relative au Lrailement des
fonctionnaires militaires. Us sont 348 qui attendent qu'on les ait mis sur
pied d egalite avec leurs collegues des aulres departements. M.
Jordan-Martin a rapporte avec une abondance d'arguments qui a prö-
valu et provoque l'unanimite des voix. De 1874 ä aujourd'hui, on a

toujours temporise et ajourne, tantöt parce que l'ötat des finances
federales ne permettait pas de charger le budget, tantöt parce qu'on
voulait proceder plus generalement et faire une loi pour tout le
personnel. Le döpartement militaire s'est considerablement developpe
depuis la mise en vigueur de la nouvelle Organisation militaire; de
lä l'urgence et la necessite, disons la justice et Tequite, de regier
entin par une loi ia Situation d une masse de fonctionnaires et
employes; car beaucoup de ces derniers sont depuis des annees dans
Tattente qu'on regulanse leur Situation. M. Frey, chef du döpartement

militaire, complötement guöri, assistait au debat. II est encore
un peu pale; un confrere m'assure que Törösipele dont il a souffert
est la cinquieme. *

Tessin. — Le departement militaire föderal a puni administrati-
vement des arröts et infligö un bläme ä quatre officiers instrueteurs,
deux capitaines et deux lieutenants, qui s'etaient oublies vis-ä-vis de
soldats tessinois et les avaient lnjunös. Ceci se passait l'automne
dernier, ä la caserne de Bellinzone, ä l'occasion d'övönements
connus.

France. — Le ministre de la guerre a arrötö, comme suit, le
programme des manceuvres d'automne. Ainsi qu'on pourra en juger,
les brigades et les rögiments de reserve y prendront une part importante.

2e et 3e corps d'armöe. — C'est sur le territoire de ces regions
qu'auront lieu les manceuvres principales, sous la haute direction do
M. le gönöral Billot, membre du conseil superieur de ia guerre.

Les deux corps d'armöe seront opposes Tun ä Tautre.
jj \Le 2e sera constitue ä 3 divisions : 3e et 4e divisions actives et une
division de reserve.

Le 3e comprendra la 5e division active, une division de röserve,
une brigade d'infanterie de marine.

Seront en outre mises ä la disposition de M. le general Billot les
troupes ci-apres du gouvernement militaire de Paris :

Les 2oe et '^98 bataillons de chasseurs ä pied, la lre division de
cavalerie et la 19e brigade d'artillerie.

5e et 17e rögions. — Manoeuvres de division pour chaeune des
divisions de ces corps cTarmöe.

6e rögion. — Manceuvres pour les 12e, 39e et 40° divisions actives,
les 146e et 153e rögiments regionaux, ainsi que pour les 1er, 28, 4e et
9e bataillons de chasseurs ä pied.

Dans la 12e division,chaque brigade sera formee ä 3 regimentspar
Tadjonction d'un rögiment de reserve. En outre, les bataillons de



182 REVUE MILITAIRE SUtSSE

reserve correspondant aux 2e et 4e bataillons actifs, prendront part
aux manceuvres avec ces bataillons.

D'autre part, il y aura, dans les Vosges, des manoeuvres semblables
ä celles de Tannöe derniöre et auxquelles prendront part les bataillons

de chasseurs ä pied de röserve correspondant aux 10e, 15e et
17° bataillons actifs.

Enfin, les rögiments d'infanterie de röserve, autres que ceux qui
manoeuvreront avec la 12e division, exöcuteront des exercices en
terrain varie d'une duröe de cinq jours hors de leurs garnisons.

7e region. — Le genöral commandant le 7e corps aura ä sa disposition,

pour les manceuvres, une division et une brigade active, deux
brigades de röserve, le 15ie regional et le 21e bataillon de chasseurs
ä pied.

8», 9e et 16e rögions. — Manoeuvres de division pour une division
active et manceuvres de brigade pour une brigade de reserve dans
chacun de ces corps d'armöe.

Chaeune des brigades des divisions actives sera constituee ä 3
rögiments par Tadjonction d'un rögiment de reserve.

13° region. — Manceuvres de division pour une division active et
manoeuvres de brigade pour deux brigades de röserve.

14e rögion. — Le genöral commandant le 14e corps d'armee pourra
disposer des effectifs correspondant ä 8 regiments actifs ou de röserve
formes dans la 14e region et de la brigade active rögionale en garnison

ä Lyon.
13a rögion. — Manceuvres de brigade pour deux brigades actives.

Manceuvres de division pour une division de reserve.
ire, 4e, 10e, IP et 12e rögions. — Dans chacun de ces corps d'armöe,

les regiments de reserve seront constitues isolöment et
exöcuteront, en dehors des garnisons, des exercices en terrain varie d'une
duröe de cinq jours.

Cavalerie. — Les 2e et 6e divisions de cavalerie feront des manceuvres

d'ensemble sous les ordres de M. le genöral de Jessö, president
du comitö de Tarme.

En outre, les 4e, 5e, 9e, 10e, 11° et 12e brigades, groupöes en deux
divisions, sous les ordres respectifs de MM. les göneraux inspecteurs
permanents des 2e et 4e arrondissements de cavalerie. feront des
manceuvres ä double action sous le commandement superieur de
M. le gönerai cl'Espeuilles, commandant la 49 division de cavalerie.

Enfin, les autres brigades de cavalerie de corps, ainsi que les 3e et
48 divisions de cavalerie, executeront des evolutions de brigade d'une
duröe de 8 jours.

(Revue du Cercle militaire.)
<— Un ecrivain militaire distingue, M. le baron Du Casse, s'est

eteint dernierement ä Paris, ä Tage de 80 ans.
Du Casse (Pierre-Emmanuel-Albert), fils du general baron Du

Casse, ötait ne ä Bourges en 1813, dit le Progres mililaire. Entrö ä
TEco'e spöciale militaire en 1832, ilen ötait sorti dans le corps d'ötat-
major, oü il avait ötö promu lieutenant le 1er janvier 1838. Capitaine
en 1842, chef d'escadrons en 1854, il avait pris sa retraite en 1864 et
ötait entrö ä la Cour des Comptes.

Pendant sa carriöre militaire, le baron Du Casse avait öte
successivement attache en qualitö d'aide de camp ä la personne des gönöraux

Bourckholtz, de Garraube, Dulimbert, du prince Jeröme Napolöon,

du marechal d'Ornano et du gönera de Lawestine.
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En 1850, il avait ötö envoyö en Afrique, el cn 1859 il avait ötö attachö

au 5e corps de Tarmee d Italie.
L'ceuvre litteraire du baron Du Casse est tres considörable.
Outre les Memoires du roi Joseph, qu'il avait ötö Charge de publier

par le gouvernement imperial, il a laisse de nombreuses publications,
parmi lesquelles nous citerons : De l'influence des institutions
modernes sur l'art de la guerre, une notice sur le genöral de YVimpfen,
le röcit des Operations de l'armee de Lyon en 1816, celui des Operations

du 9e corps de la grande armöe en Silösie (1851, 2 vol. avec
atlas), des Mömoires pour servir ä l'histoire de la campagne ae Russie,

suivis des lettres de Napoleon au roi de Westphahe, les Erreurs
militaires de M. de Lamartine, un Essai critique de son histoire de
la Bövolution, l'Histoire des negociations diplomatiques relatives aux
traitös de Luneville et d'Amiens, la Morale du Soldat, et la refuta-
tion des allegations contenues dans les memoires du duc de Raguse
contre le roi Joseph et le prince Eugene.

La librairie Lavauzelle a donne de lui, en ces derniers temps, la
Crimee et Sebastopol, mömoires inödits qui ont ötö remarques.

M. le baron Du Casse etait oflicier de la Legion d'honneur et de
Tordre des Saints Maurice et Lazare.

— De nouveau un grand deuil vient de frapper la Röpublique
francaise. M. Jules Ferry, le prösident du Senat, röcemment nomme
par juste röparation, l'ancien ömule, puis Theritier politique de
Gambetta, est döcödö ie 18 mars au soir. De solennelles funerailles
lui ont ötö faites le 22 mars par TEtat et par une foule sympathique.

— Le Senat a nommö comme president M. Ghallemel-Lacour. On
sait que le grand orateur a ötö ambassadeur de France ä Berne.
D'autres liens encore Tattachent ä la Suisse; sous l'Empire, exdö do
son pays pour ses opinions repubhcaines, il devint en 1856 professeur

de littörature frangaise au Polytechnicum federal ä Zurich, fonctions

qu'il occupa trois ans. II les quitta au moment de Tamnistie et
rentra dans sa patrie.

— La crise panamique parait terminöe par la sentence judiciaire
röcente condamnant deux corrupteurs et un corrompu. Le mot de la
fin semble dit par M. Ernest Garnot, fils du president, qui adresse
la lettre suivante au directeur du Journal VEclair :

« Votre Journal emprunte ä une feuille allemande une calomnie
odieuse sur mon compte. Cette feuille insinue que j'aurais ötö en
1888 böneficiaire d'un cheque de la compagnie de Panama.

» Puisque vous vous etes fait Töcho de cet infame mensonge, je
vous prie de reproduire le dementi formel et absolu 1

» En 1888 j'avais vingt-et-un ans et j'ötais sur les bancs de Töcole
des mines. Mais ä aucun äge, quand on porte le nom de Carnot, on
ne se saht les mains. >

P. S. — De la fin de crise sus-mentionnee est sorti un nouveau
ministöre, sous la presidence de M. Dupuy. 11 marque un
progres de stabilite sur les 28 precedents, en ce que les ministres
des affaires ötrangöres, de la guerre et de la marine sont main-
tenus.

Italie. — Le rapporteur de la commission de la Chambre pour
le recrutement de Tarmee fixe ä une somme uniforme de deux cents
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francs la taxe d'exemption militaire pour les hommes qui ne prouve-
ront pas leur indigence absolue.

— D'immenses pröparatifs sont faits pour les fötes en l'honneur
des noces d'argent du roi Humbert et de la reine Marguerite. On
sait que l'öclat de ces fetes sera rehaussö par la prösence de
Tempereur et de Timperatrice d'Allemagne, dont la visite ä Rome,
Naples, Genes, est annoncöe pour ies 18 29 avril. 11 y aura entr'autres
une grande revue militaire ä Rome, au pro Castello, oü seront
concentres environ 30,0u0 hommes de toutes armes et une revue navale
ä Genes ou ä la Spezia. — La cour imperiale se rendra en Ilalie paile

Gothard. Une delegation du Conseil löderal la recevra ä Bäle.

AntricUe-Hongrie. — Rentre dans sa capitale, Tempereur
Francois-Joseph a invite aussitöt notre Charge d'affaires suisse, M.
/Epli, ä une audience speciale pour lui faire connaitre, en termes des
plus elogieux, Texcellente impression garUee de son recent sejour ä
Montreux avec Timperatrice. S. M. a aussi exprime sa reconnaissance
pour Taccueil de sympathique convenance et de tact qui lui avait ötö
fait de toutes parts, tout en respectant son incognito. Notre
representant aura pu löpondre sans aucune flatterie que la bonne impression

que S. M. veut bien conserver de notre pays est en dessous de
celle que le couple imperial y a laissee par sa parfaite et constante
affabilite, au milieu de nos moeurs republicaines.

— Des essais viennent d'avoir lieu ä la fabrique imperiale de
cartouches, ä Vienne, sur ia force de resistance de la cuirasse d'ötoife
impermöable inventee recemment, genre analogue ä celui du tailleur
Dowe, ä Mannheim. La cuirasse utilisee avait un centimetre d'öpaisseur.

Les essais ont ötö concluants. Aucune des balles tiröes avec
un Maennlicher de 8 mm. n'a pu percer Tötotl'e. A Berlin aussi, on
se pröoecupe vivement de cette nouvelle cotte de maille.

Snede. — Les affaires scandinaves s'embrouillent par le vote du
Storthing norvögien qui, ä ia faible majoriiö de quatorze voix seulement,

64 contre 50, a repousse les propositions tres conciliantes du
roi et du gouvernement suödois dans la question des consulats. C'est
une bien faible majorite pour une si grosse affaire, et il n'est pas
sür que l'ensemble du peuple norvögien, moins montö que ses
representants, veuille les suivre jusju'au bout.

Quant au fond, Ton ne voit pas ce que la Norvege aurait ä gagner ä

se separer de la Suede, mais on voit bien, en revanche, ce qu'elle y
perdrait. Elle y perdrait l'avantage d'appartenir ä un pays qui fait
nonne figure dans le monde, qui tient sa place dans les conseils de
l'Europe, qui est en etat de faire respecter d'abord son existence,
ensuite ses intöröts. « Cette fin de siecle n'est pas si propice aux
» droits des faibles, dit avec raison le Journal de Geneve, qu'ils puis-
» sent sans danger quitter l'abri oü ils ont vecu en paix pour courir
> les aventures. » Les tribuns de Christiania ne persuaderont ä

personne que la Norvege soit une victime sacritiöe et le roi Oscar un
affreux tyran.
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